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(54)  Fil  électriquement  conducteur  

(57)  Le  fil  (1  )  comprend  une  âme  (2)  de  type  mono- 
filament,  en  matière  synthétique,  qui  est  enrobée  d'un 
revêtement  (3)  formé  de  particules  électriquement  con- 
ductrices,  par  exemple  de  poudre  métallique,  formant  à 

elles  seules  une  couche  longitudinalement  continue, 
électriquement  conductrice. 

Ce  fil  (1  )  est  destiné  à  la  réalisation  de  clôtures  élec- 
triques,  et  à  d'autres  utilisations  à  basse  tension. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  fil  électrique- 
ment  conducteur,  ce  fil  étant  destiné,  plus  particulière- 
ment  mais  non  exclusivement,  au  remplacement  des  s 
actuels  fils  ou  tresses  utilisés  pour  la  réalisation  de  clô- 
tures  électriques. 

Un  premier  type  connu  de  fil  pour  clôtures  électri- 
ques  est  constitué  par  une  âme  sous  forme  de  monofi- 
lament  synthétique,  autour  de  laquelle  est  enroulé  en  10 
hélice  au  moins  un  fil  électriquement  conducteur.  Le  mo- 
nofilament  synthétique,  notamment  en  polyamide  ou 
polyester,  d'un  diamètre  de  l'ordre  de  1  à  2  mm,  est  très 
orienté  de  manière  à  posséder  une  bonne  résistance 
mécanique,  et  il  est  très  peu  rétracté  pour  qu'il  ne  puisse  15 
pas  se  détendre  sous  l'effet  de  l'humidité,  de  la  pluie  ou 
du  rayonnement  solaire.  Les  fils  électriquement  conduc- 
teurs,  au  nombre  de  un,  deux  ou  plus,  de  faible  section 
relativement  à  celle  de  l'âme,  sont  enroulés  par  guipa- 
ge,  avec  un  pas  d'hélice  plus  ou  moins  grand,  autour  de  20 
l'âme.  Ces  fils  électriquement  conducteurs  sont  réalisés 
en  métal  ou  alliage,  de  préférence  en  acier  inoxydable 
pour  éviter  la  rouille  au  contact  de  la  pluie  et  de  l'air  char- 
gé  d'humidité. 

Un  second  type  connu  de  fil  pour  clôtures  électri-  25 
ques  comprend,  en  lieu  et  place  de  l'âme  du  type  pré- 
cédent,  des  multifilaments  synthétiques  qui  sont  assem- 
blés,  retordus  et  câblés.  Dans  ces  multifilaments  sont 
insérés  un  ou  plusieurs  fils  électriquement  conducteurs, 
notamment  en  acier  inoxydable.  Ce  deuxième  type  pré-  30 
sente  l'avantage  d'être  plus  souple  que  le  premier,  et  de 
nécessiter  des  fils  élémentaires  de  moindre  qualité. 

Un  troisième  type  de  conducteur  pour  clôtures  élec- 
triques  consiste  en  une  tresse  de  forme  plate,  plus  ou 
moins  large,  réalisée  à  partir  de  filaments  multiples,  les  35 
uns  étant  des  filaments  synthétiques  et  les  autres  étant 
constitués  par  un  ou  plusieurs  fils  électriquement  con- 
ducteurs,  insérés  entre  les  filaments  synthétiques,  le 
produit  ainsi  obtenu  étant  relativement  solide. 

Dans  tous  les  cas,  les  fils  ou  tresses  pour  clôtures  40 
électriques  résultent  donc  de  l'assemblage  d'au  moins 
un  fil  en  matière  synthétique,  donc  électriquement  iso- 
lant,  et  d'un  ou  plusieurs  fils  électriquement  conduc- 
teurs,  de  préférence  en  acier  inoxydable,  qui  apparais- 
sent  à  la  surface  du  produit  final.  De  tels  fils  conducteurs  45 
sont  relativement  onéreux  et,  pour  pallier  aux  problè- 
mes  de  coûts,  les  fabricants  ont  tendance  à  réduire  le 
diamètre  de  ces  fils  conducteurs,  donc  à  augmenter  le 
risque  de  cassure  desdits  fils,  qui  rend  évidemment  la 
clôture  électrique  impropre  à  son  usage  puisque  la  con-  so 
tinuité  du  circuit  électrique  se  trouve  alors  rompue. 

Par  ailleurs,  les  parties  en  matière  synthétique  des 
fils  ou  tresses  pour  clôtures  électriques  sont  exposées 
au  rayonnement  ultraviolet  solaire,  et  pour  augmenter 
la  longévité  de  ces  fils  ou  tresses,  leurs  parties  en  ma-  55 
tière  synthétique  sont  additivées  d'agents  anti-ultravio- 
lets.  Toutefois,  ces  agents  sont  eux-mêmes  progressi- 
vement  détruits  par  les  rayons  ultraviolets,  et  au  bout 

de  quelques  années,  ils  perdent  leur  effet.  Ainsi  l'intérêt 
de  tels  agents  reste  assez  faible,  et  il  doit  aussi  être  noté 
que  les  agents  anti-ultraviolets  sont  des  substances 
onéreuses. 

Il  doit  encore  être  noté,  du  point  de  vue  de  la  fabri- 
cation  des  fils  ou  tresses  pour  clôtures  électriques,  que 
tous  les  types  connus  nécessitent  des  reprises  des  mo- 
nofilaments  ou  multifilaments,  sur  des  machines  de  gui- 
page,  de  câblage  ou  de  tressage,  ce  qui  complique  et 
renchérit  les  procédés  d'obtention  de  ces  produits. 

On  connaît  aussi,  par  les  documents  US  3247020 
et  NL  6500145,  des  fils  électriquement  conducteurs 
constitués  d'une  âme  en  matière  isolante,  entourée  d'un 
revêtement  conducteur  sous  forme  de  couche.  Plus  par- 
ticulièrement,  dans  le  cas  du  document  US  3247020, 
l'âme  est  constituée  par  une  fibre  de  verre,  donc  par  une 
fibre  minérale,  qui  est  relativement  cassante  et  sur  la- 
quelle  il  est  difficile  de  faire  adhérer  des  particules  con- 
ductrices,  à  moins  de  mettre  en  oeuvre  des  procédés 
complexes  et  coûteux.  Par  ailleurs,  dans  le  fil  selon  ce 
document,  les  particules  conductrices  ne  forment  pas  à 
elles  seules  une  couche  conductrice  continue,  la  conti- 
nuité  électrique  y  étant  réalisée  par  un  liant  qui,  après 
traitement  approprié,  forme  une  masse  conductrice 
créant  des  "ponts"  entre  les  particules  conductrices. 

D'une  manière  analogue,  dans  le  cas  du  document 
NL  6500145,  la  couche  extérieure  est  constituée  par  un 
revêtement  dans  lequel  sont  noyées  des  particules  con- 
ductrices,  le  revêtement  étant  ici  en  matière  synthéti- 
que,  donc  isolant,  ce  qui  laisse  quelques  doutes  sur  les 
qualités  de  conduction  électrique  du  fil. 

Dans  tous  les  cas,  la  structure  du  fil  reste  ici  com- 
plexe,  puisqu'il  contient  au  moins  trois  constituants  dis- 
tincts,  et  sa  fabrication  apparaît  plutôt  délicate. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  l'ensemble 
des  inconvénients  précédents,  en  proposant  un  fil  élec- 
triquement  conducteur  de  conception  nouvelle  et  sim- 
ple,  utilisable  notamment  comme  fil  pour  clôtures  élec- 
triques,  qui  soit  de  fabrication  simple  et  économique,  qui 
soit  résistant  aux  rayons  ultraviolets  et  aux  intempéries, 
et  qui  supprime  le  risque  de  cassure  (ou  de  rupture  de 
continuité  électrique)  des  fils  conducteurs  actuels. 

A  cet  effet,  l'invention  a  essentiellement  pour  objet 
un  fil  électriquement  conducteur,  qui  comprend  une  âme 
de  type  monofilament,  en  matière  synthétique,  qui  est 
enrobée  d'un  revêtement  formé  de  particules  électrique- 
ment  conductrices,  formant  à  elles  seules  une  couche 
longitudinalement  continue,  électriquement  conductri- 
ce. 

Le  revêtement  conducteur  résulte  notamment  de 
l'application,  sur  la  surface  extérieure  du  fil  d'âme,  d'une 
poudre  de  métal  électriquement  conducteur  ou  de  car- 
bone. 

On  obtient  ainsi  un  fil  électriquement  conducteur,  et 
plus  particulièrement  un  fil  conducteur  en  surface,  com- 
posé  d'une  âme  isolante  synthétique  conférant  au  fil  ses 
caractéristiques  mécaniques,  et  d'un  revêtement  con- 
ducteur  dont  l'épaisseur  détermine  la  section  de  passa- 
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ge  du  courant  électrique. 
Le  fil  électriquement  conducteur,  ainsi  obtenu,  pré- 

sente  de  bonnes  caractéristiques  mécaniques  et  élec- 
triques.  En  particulier,  il  est  moins  fragile  qu'un  fil  ou  une 
tresse  classique  pour  clôtures  électriques,  la  présence  s 
d'une  couche  extérieure  conductrice  continue  suppri- 
mant  le  risque  de  cassure  d'un  fil  conducteur  de  faible 
section.  Le  revêtement  conducteur,  constituant  une 
couche  continue  recouvrant  de  préférence  sur  toute  sa 
circonférence  l'âme  en  matière  synthétique,  assure  une  10 
opacité  totale  aux  rayons  ultraviolets,  protégeant  l'âme 
contre  toute  dégradation  due  à  de  rayonnement. 

Un  tel  fil  électriquement  conducteur  peut  être  obte- 
nu  industriellement  d'une  manière  rationnelle  et  écono- 
mique,  le  revêtement  conducteur  pouvant  être  appliqué  15 
sur  l'âme  en  matière  synthétique  par  un  procédé  de 
coextrusion,  d'enduction  ou  de  trempage,  mis  en  oeuvre 
en  continu.  En  particulier,  le  processus  d'obtention  du 
fil  électriquement  conducteur,  objet  de  l'invention,  peut 
consister,  sur  un  fil  d'âme  extrudé  et  étiré  défilant  en  20 
continu,  en  une  enduction  avec  un  agent  d'adhérence, 
suivie  d'un  poudrage  des  particules  conductrices  desti- 
nées  à  former  la  couche  électriquement  conductrice, 
puis  d'une  cuisson  fixant  définitivement  le  revêtement 
conducteur  sur  le  fil  d'âme.  Le  fil  électriquement  con-  25 
ducteur,  finalement  obtenu,  peut  être  enroulé  facilement 
sur  des  bobines,  sans  dégradation  de  ses  caractéristi- 
ques  électriques. 

Le  fil  d'âme  peut,  dans  une  forme  de  réalisation  sim- 
ple,  posséder  une  section  ronde.  Il  peut  aussi  posséder  30 
un  profil  en  étoile  ou  dentelé,  qui  a  pour  premier  avan- 
tage  d'augmenter  la  surface  d'adhésion  du  revêtement 
conducteur,  et  d'améliorer  l'accrochage  de  ce  dernier 
sur  le  fil  d'âme.  Un  avantage  supplémentaire  de  cette 
configuration  est  de  garantir  la  continuité  électrique,  mê-  35 
me  en  cas  de  rayure  ou  d'usure  extérieure  du  fil,  car  les 
particules  conductrices  qui  se  trouvent  au  fond  des  gor- 
ges,  situées  entre  les  "dents"  de  l'âme,  sont  mises  à 
l'abri  des  rayures  ou  autres  agressions  superficielles  du 
fil.  40 

Bien  entendu,  dans  le  cas  d'un  fil  électriquement 
conducteur  appliqué  à  la  réalisation  de  clôtures  électri- 
ques,  la  couche  formée  par  les  particules  électrique- 
ment  conductrices  forme,  obligatoirement,  la  surface 
extérieure  du  fil.  45 

Toutefois,  pour  d'autres  applications,  la  couche  for- 
mée  par  les  particules  électriquement  conductrices  peut 
être,  elle-même,  recouverte  d'un  revêtement  isolant,  qui 
forme  alors  la  surface  extérieure  du  fil  objet  de  la  pré- 
sente  invention.  Une  application  particulière,  entrant  so 
dans  le  cadre  de  cette  dernière  forme  d'exécution  de 
l'invention,  est  la  réalisation  d'un  câble  coaxial,  dans  le- 
quel  un  fil  électriquement  conducteur  central  est  noyé 
dans  l'âme  isolante,  en  matière  synthétique,  entourée 
par  la  couche  conductrice  formée  par  les  particules  55 
électriquement  conductrices,  cette  couche  conductrice 
étant  elle-même  recouverte  d'un  revêtement  isolant.  La 
couche  formée  des  particules  électriquement  conduc- 
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trices  remplace  ici  la  tresse  de  cuivre  traditionnelle  des 
câbles  coaxiaux,  tels  que  ceux  utilisés  dans  le  domaine 
de  la  télévision,  ce  qui  conduit  à  une  structure  plus  sim- 
ple  et  à  une  fabrication  plus  économique  de  ce  genre 
de  câbles  électriques. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  suit,  en  référence  au  dessin  schématique 
annexé  représentant,  à  titre  d'exemples,  quelques  for- 
mes  d'exécution  de  ce  fil  électriquement  conducteur,  et 
illustrant  son  mode  d'obtention  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  tronçon 
de  fil  électriquement  conducteur  conforme  à  la  pré- 
sente  invention  ; 
Figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  autre  tron- 
çon  de  fil  électriquement  conducteur,  constituant 
une  variante  du  précédent  ; 
Figure  3  est  un  schéma  de  principe  d'un  procédé, 
et  de  l'installation  correspondante,  pour  la  fabrica- 
tion  d'un  fil  électriquement  conducteur  selon 
l'invention  ; 
Figure  4  illustre  une  autre  forme  de  réalisation  de 
ce  fil  électriquement  conducteur,  constituant  un  câ- 
ble  coaxial. 

La  figure  1  montre  un  court  tronçon  d'un  fil  électri- 
quement  conducteur  1,  qui  peut  être  notamment  un  fil 
pour  clôtures  électriques,  en  faisant  apparaître  la  sec- 
tion  de  ce  fil.  Le  fil  électriquement  conducteur  1  se  com- 
pose  d'un  fil  d'âme  2,  ici  de  section  ronde,  qui  est  enrobé 
de  toutes  parts  d'un  revêtement  électriquement  conduc- 
teur  3,  formant  notamment  la  surface  extérieure  4  du  fil 
1. 

Le  fil  d'âme  2  est  un  fil  en  polyamide  ou  autre  ma- 
tière  synthétique,  électriquement  isolante,  du  type  mo- 
nofilament.  Le  revêtement  conducteur  3  est  constitué 
de  fines  particules  de  métal  électriquement  conducteur, 
de  préférence  inoxydable,  ou  de  carbone.  Ce  revête- 
ment  3  forme  une  couche  continue  électriquement  con- 
ductrice,  de  section  annulaire,  permettant  le  passage  du 
courant  électrique  d'un  point  à  un  autre  du  fil  1  ,  quel  que 
soit  l'éloignement  de  ces  points.  La  présence  de  cette 
couche  conductrice  à  la  surface  4  du  fil  rend  celui-ci  apte 
à  constituer  un  fil  pour  clôture  électrique. 

La  figure  2  montre  un  court  tronçon  de  fil  électrique- 
ment  conducteur  1,  constituant  une  variante  du  précé- 
dent.  Le  fil  d'âme  2  en  matière  synthétique  isolante  pré- 
sente  ici  une  section  en  étoile  ou  dentelée,  qui  augmen- 
te  la  surface  d'adhésion  du  revêtement  conducteur  3,  et 
qui  garantit  la  continuité  longitudinale  de  la  couche  con- 
ductrice.  En  effet,  la  matière  conductrice  située  au  fond 
des  gorges  longitudinales  de  l'âme  2,  formées  entre  les 
dents  5  de  cette  âme,  est  préservée  en  cas  de  dégra- 
dation  locale  de  la  surface  extérieure  4  du  fil  1  . 

La  figure  3  illustre  l'obtention  du  fil  électriquement 
conducteur  1  précédemment  décrit,  selon  un  procédé 
particulier.  Le  fil  d'âme  2  en  matière  synthétique,  préa- 
lablement  fabriqué  par  extrusion  et  étirage,  défile  en 
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continu  selon  la  flèche  6.  Sur  le  fil  d'âme  2  est  effectuée, 
par  un  dispositif  de  projection  ou  d'application  approprié 
7,  une  enduction  avec  un  agent  d'adhérence  8.  Ensuite, 
un  dispositif  de  poudrage  9  projette  sur  le  fil  d'âme  2  les 
particules  conductrices  10,  telles  que  poudre  de  métal, 
destinées  à  former  le  revêtement  conducteur  3.  L'en- 
semble  traverse  enfin  un  four  de  cuisson  1  1  ,  qui  fixe  dé- 
finitivement  le  revêtement  conducteur  3,  formé  des  par- 
ticules  10,  sur  le  fil  d'âme  2,  de  manière  à  obtenir  à  la 
sortie  le  fil  électriquement  conducteur  1  correspondant 
à  la  description  donnée  plus  haut  en  référence  aux  figu- 
res  1  et  2.  Ce  fil  électriquement  conducteur  1  peut  être 
finalement  enroulé  autour  d'une  bobine  réceptrice,  non 
représentée. 

La  figure  4  montre  un  autre  fil  électriquement  con- 
ducteur  1  conforme  à  l'invention,  qui  constitue  un  câble 
coaxial  tel  que  ceux  utilisés  dans  le  domaine  de  la  télé- 
vision.  Ce  fil  1  comprend  encore  une  âme  isolante  2, 
enrobée  d'un  revêtement  conducteur  3.  Dans  l'âme  2, 
toujours  réalisée  en  matière  synthétique  isolante,  se 
trouve  noyé  un  fil  central  1  2  électriquement  conducteur, 
tel  qu'un  fil  de  cuivre  de  faible  section.  Le  revêtement 
conducteur  3,  constitué  par  une  poudre  de  métal  ou  de 
carbone  appliquée  sur  l'âme  2,  est  lui-même  recouvert 
par  un  revêtement  isolant  13,  du  genre  gaine,  formant 
la  surface  extérieure  du  câble  coaxial.  Le  revêtement 
conducteur  3  de  l'âme  2  constitue  ici  le  conducteur  ex- 
térieur,  de  section  annulaire,  du  câble  coaxial  et  il  rem- 
place  la  tresse  de  cuivre  traditionnellement  incluse  dans 
les  câbles  coaxiaux. 

L'on  ne  s'éloignerait  pas  du  cadre  de  l'invention  en 
modifiant  la  matière  constitutive  du  fil  d'âme,  ou  sa  sec- 
tion,  ou  en  utilisant  des  particules  de  toutes  matières 
conductrices  appropriées  et  de  granulométries  diverses 
pourformer  le  revêtement  conducteur,  ou  encore  en  ap- 
pliquant  et  fixant  ce  revêtement  conducteur  sur  le  fil 
d'âme  par  d'autres  procédés  que  celui  décrit  et  illustré. 
Il  est  aussi  à  noter  que  le  revêtement  conducteur  ne  for- 
me  pas  nécessairement  une  couche  recouvrant  l'âme 
sur  toute  sa  circonférence  ;  on  peut  envisager  une  cou- 
che  conductrice  ne  recouvrant  que  partiellement  l'âme, 
notamment  une  couche  conductrice  subdivisée  sous 
forme  de  bandes  parallèles,  rectilignes  ou  enroulées  en 
hélice  autour  de  l'âme,  ce  qui  peut  procurer  une  écono- 
mie  de  matériau  conducteur  (toutefois  en  réduisant  cor- 
rélativement  la  protection  de  l'âme  vis-à-vis  des  rayons 
ultraviolets).  Par  ailleurs,  les  utilisations  de  ce  fil  électri- 
quement  conducteur  ne  sont  pas  limitées  aux  clôtures 
électriques  et  aux  câbles  coaxiaux,  et  elles  englobent 
d'autres  applications  électriques  notamment  à  basse 
tension,  pour  lesquelles  le  revêtement  conducteur  offre 
une  section  de  passage  suffisante  pour  le  courant  élec- 
trique,  sans  présenter  de  danger. 

Revendications 

1.  Fil  électriquement  conducteur,  caractérisé  en  ce 

qu'il  comprend  une  âme  (2)  de  type  monofilament, 
en  matière  synthétique,  qui  est  enrobée  d'un  revê- 
tement  (3)  formé  de  particules  électriquement  con- 
ductrices,  formant  à  elles  seules  une  couche  longi- 
tudinalement  continue,  électriquement  conductrice. 

2.  Fil  électriquement  conducteur  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  son  âme  (2)  est  cons- 
tituée  par  un  monofilament  en  polyamide. 

10 
3.  Fil  électriquement  conducteur  selon  la  revendica- 

tion  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  revêtement  con- 
ducteur  (3)  résulte  de  l'application,  sur  la  surface 
extérieure  du  fil  d'âme  (2),  d'une  poudre  de  métal 

15  électriquement  conducteur  ou  de  carbone. 

4.  Fil  électriquement  conducteur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 
le  revêtement  conducteur  (3)  constitue  une  couche 

20  continue  recouvrant  sur  toute  sa  circonférence 
l'âme  (2)  en  matière  synthétique. 

5.  Fil  électriquement  conducteur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 

25  le  revêtement  conducteur  (3)  est  constitué  par  une 
couche  conductrice  ne  recouvrant  que  partiellem- 
net  l'âme  (2),  notamment  une  couche  conductrice 
subdivisée  sous  forme  de  bandes  parallèles,  recti- 
lignes  ou  enroulées  en  hélice  autour  de  l'âme  (2). 

30 
6.  Fil  électriquement  conducteur  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce 
que  son  âme  (2)  possède  une  section  ronde. 

35  7.  Fil  électriquement  conducteur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que 
son  âme  (2)  possède  un  profil  en  étoile  ou  dentelé. 

8.  Fil  électriquement  conducteur  selon  l'une  quelcon- 
40  que  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que 

la  couche  formée  par  les  particules  électriquement 
conductrices  (3)  forme  la  surface  extérieure  (4)  du- 
dit  fil  (1). 

45  9.  Fil  électriquement  conducteur  selon  la  revendica- 
tion  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  constitue  un  fil  (1  )  pour 
clôtures  électriques. 

10.  Fil  électriquement  conducteur  selon  l'une  quelcon- 
50  que  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que 

la  couche  formée  par  les  particules  électriquement 
conductrices  (3)  est,  elle-même,  recouverte  d'un  re- 
vêtement  isolant  (1  3),  qui  forme  la  surface  extérieu- 
re  du  fil  (1). 

55 
11.  Fil  électriquement  conducteur  selon  la  revendica- 

tion  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  constitue  un  câble 
coaxial  (1),  dans  lequel  un  fil  électriquement  con- 

4 
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ducteur  central  (12)  est  noyé  dans  l'âme  (2)  en  ma- 
tière  synthétique,  entourée  par  la  couche  conduc- 
trice  formée  par  les  particules  électriquement  con- 
ductrices  (3),  cette  couche  conductrice  étant  elle- 
même  recouverte  d'un  revêtement  isolant  (13).  s 

12.  Fil  électriquement  conducteur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  11,  caractérisé  en  ce 
que  le  revêtement  conducteur  (3)  est  appliqué  sur 
l'âme  (2)  en  matière  synthétique  par  un  procédé  de  10 
coextrusion,  d'enduction  ou  de  trempage,  mis  en 
oeuvre  en  continu. 

13.  Fil  électriquement  conducteur  selon  la  revendica- 
tion  1  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  obtenu  en  procé-  15 
dant,  sur  un  fil  d'âme  (2)  extrudé  et  étiré  défilant  en 
continu,  à  une  enduction  avec  un  agent  d'adhéren- 
ce  (8),  suivie  d'un  poudrage  des  particules  (10)  des- 
tinées  à  former  la  couche  électriquement  conduc- 
trice  (3),  puis  d'une  cuisson  fixant  définitivement  le  20 
revêtement  conducteur  (3)  sur  le  fil  d'âme  (2). 
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